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DELIBERATION N° CC/23-147 
Ressources humaines & organisations de travail

Centre de gestion de l'Eure : convention d'adhésion à la
mission conseil et assistance chômage

Les membres du Conseil communautaire de Seine Normandie Agglomération, légalement
convoqués le  17 novembre 2023, se sont réunis lors de la séance publique du Conseil de
Seine Normandie Agglomération,  Centre Culturel Guy Gambu - 1, rue Jules Ferry - 27950
Saint-Marcel, sous la Présidence de  Monsieur Frédéric DUCHÉ, le  23 novembre 2023 à
19h00.

Etaient présents : 
Jean-François  WIELGUS  (BOIS-JEROME  ST  OUEN),  Anne  PROUVOST
(BOUAFLES), Michel ALBARO (BREUILPONT), Michel CITHER (BUEIL), Jocelyne
RIDARD  (CAILLOUET  ORGEVILLE),  Guillaume  GRIMM  (CHAIGNES),  Renée
MATRINGE  (CHAMBRAY),  Jean-Michel  DE  MONICAULT (CROISY SUR  EURE),
Gilles  LE  MOAL  (CUVERVILLE),  Serge  COLOMBEL  (DAUBEUF  PRES
VATTEVILLE),  Patrick  LOSEILLE  (ECOUIS),  Pascal  DUGUAY  (FAINS),  Aline
BERTOU  (FRENELLES  EN  VEXIN),  Pascal  JOLLY  (GASNY),  Sarah  BOUTRY
(GASNY),  Philippe  FLEURY  (GUISENIERS),  Lorraine  FERRE  (HARDENCOURT
COCHEREL),  Christian  FOURNIAL  (HARQUENCY),  Olivier  DESCAMPS
(HENNEZIS),  Jean-Marie  MOTTE  (HEUBECOURT-HARICOURT),  Jean-Pierre
SAVARY  (HEUQUEVILLE),  Serge  FONTAINE  (HOULBEC  COCHEREL),  Antoine
ROUSSELET  (LA  CHAPELLE  LONGUEVILLE),  Karine  CHERENCEY  (LA
CHAPELLE LONGUEVILLE),  Hervé  BOURDET (LA CHAPELLE LONGUEVILLE),
Jérôme FOUCHER (LA HEUNIERE),  Christophe BASTIANELLI  (LA ROQUETTE),
Sylvain  BIGNON  (LE  CORMIER),  Laurence  MENTION  (LE  PLESSIS  HEBERT),
Jérôme  PLUCHET  (LE  THUIT),  Frédéric  DUCHÉ  (LES  ANDELYS),  Jessica
RICHARD (LES ANDELYS),  Christian  LE PROVOST (LES ANDELYS),  Véronique
BABIN  PREVOST  (LES  ANDELYS),  Martine  SEGUELA (LES  ANDELYS),  Didier
COURTAT (MENILLES), Yves DERAEVE (MERCEY), Hubert PINEAU (MEZIERES
EN VEXIN),  Bernard  LEBOUCQ (MUIDS),  Pascal  GIMONET (NEUILLY),  Thibaut
BEAUTÉ  (NOTRE  DAME  DE  L'ISLE),  Pascal  LEHONGRE  (PACY SUR  EURE),
Valérie BOUGAULT (PACY SUR EURE), Lydie CASELLI (PACY SUR EURE), Julien
CANIN  (PACY  SUR  EURE),  Gilles  AULOY  (PORT-MORT),  Pascal  MAINGUY





(PRESSAGNY-L'ORGUEILLEUX),  Hervé PODRAZA (SAINT MARCEL),  Pieternella
COLOMBE  (SAINT  MARCEL),  Jean-Luc  MAUBLANC  (SAINT  MARCEL),  Thierry
HUIBAN (SAINT VINCENT DES BOIS), Héléna MARTINEZ (SAINTE GENEVIEVE
LES  GASNY),  Agnès  MARRE  (SUZAY),  Léocadie  ZINSOU  (VERNON),  Johan
AUVRAY (VERNON),  Marie-Christine  GINESTIERE (VERNON),  Nicole  BALMARY
(VERNON), Catherine DELALANDE (VERNON), Evelyne HORNAERT (VERNON),
Patricia  DAUMARIE  (VERNON),  Yves  ETIENNE  (VERNON),  Sylvie  GRAFFIN
(VERNON), Raphaël AUBERT (VERNON), Lorine BALIKCI (VERNON), Pierre-Yves
JOURDAIN (VERNON), Gabriel SINO (VERNON), Thomas DURAND (VEXIN-SUR
EPTE),  Catherine  MIKLARZ  (VEXIN-SUR  EPTE),  Fabrice  CAUDY  (VEXIN-SUR
EPTE), Annick DELOUZE (VEXIN SUR EPTE), Jean-Pierre TAULLÉ (VEZILLON),
Marie-Odile ANDRIEU (VILLEZ SOUS BAILLEUL), Christian BIDOT (VILLIERS EN
DESOEUVRE), Bruno DUBOT (suppléant de Michel PATEZ - LA BOISSIERE)

Absents :
Patrick  MÉNARD  (AIGLEVILLE),  Vincent  LEROY  (DOUAINS),  Xavier  PUCHETA
(GADENCOURT),  Claude  LANDAIS  (GIVERNY),  Lydie  LEGROS  (HECOURT),
Noureddine  SGHAIER  (MEREY),  Dominique  DESJARDINS  BROSSEAU
(ROUVRAY), Rémi FERREIRA (SAINT MARCEL), Patrick DUCROIZET (VAUX SUR
EURE)

Absents excusés :
Laurent LEGAY (VATTEVILLE), Paul LANNOY (VEXIN SUR EPTE), Lysianne ELIE-
PARQUET (VILLEGATS)

Pouvoirs :
Geneviève  CAROF  a  donné  pouvoir  à  Laurence  MENTION  (BOISSET  LES
PREVANCHES), Martine VANTREESE a donné pouvoir à Christian LE PROVOST
(LES  ANDELYS),  Léopold  DUSSART a  donné  pouvoir  à  Frédéric  DUCHÉ (LES
ANDELYS),  Michel  LAGRANGE  a  donné  pouvoir  à  Patrick  LOSEILLE  (MESNIL
VERCLIVES), Erika SIMEK a donné pouvoir à Yves DERAEVE (SAINTE COLOMBE
PRES VERNON), Patrick JOURDAIN a donné pouvoir à Pascal MAINGUY (TILLY),
François  OUZILLEAU  a  donné  pouvoir  à  Pascal  LEHONGRE  (VERNON),  Jean-
Marie MBELO a donné pouvoir à Fabrice CAUDY (VERNON), Dominique MORIN a
donné pouvoir à Nicole BALMARY (VERNON), Jérôme GRENIER a donné pouvoir à
Marie-Christine  GINESTIERE  (VERNON),  Olivier  VANBELLE  a  donné  pouvoir  à
Sylvie  GRAFFIN  (VERNON),  Christopher  LENOURY a  donné  pouvoir  à  Patricia
DAUMARIE (VERNON),  Youssef  SAUKRET a donné pouvoir  à Raphaël AUBERT
(VERNON),  Paola  VANEGAS  a  donné  pouvoir  à  Annick  DELOUZE  (VERNON),
Denis AIM a donné pouvoir à Yves ETIENNE (VERNON)

Secretaire de séance : Serge COLOMBEL



Le Conseil communautaire de Seine Normandie Agglomération,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DÉLE/BLI/2019-59 du 30 décembre 2019 portant modification des
statuts de la communauté d’agglomération Seine Normandie Agglomération ;

Vu le rapport de présentation du Président ; 

Considérant que Jérôme GRENIER, Sylvie GRAFFIN, Pascal LEHONGRE, Yves ETIENNE,
Claude LANDAIS et Pieternella COLOMBE ne prennent pas part au vote ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1 : D’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention avec le Centre
de Gestion de l’Eure.
 
Article 2 : D’autoriser le Président à procéder à toutes formalités afférentes.

Article  3     : En  vertu  de  l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative,  la  présente
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans
un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article  4     : La  présente  délibération  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  et
ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Trésorier.

Article 5     : Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait en séance les jours, mois et an susdits,
Pour extrait certifié conforme,



 
 

 

CONVENTION D'ADHESION 
A LA MISSION CONSEIL ET ASSISTANCE CHÔMAGE 

 

DU CDG27 
 

ENTRE  
 
Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Eure (CDG27), représenté par
son Président, dûment habilité par délibération N° 2021-30 du conseil d’administration 
 

ET 
 
Seine Normandie Agglomération,  représentée par son Président Frédéric  DUCHE, dûment
habilité par délibération en date du 
  

ci-après dénommé le bénéficiaire 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir  les conditions  de réalisation de la mission
facultative1 de conseil et assistance chômage proposée par le CDG 27 et les obligations tant
du centre de gestion de l’Eure que du bénéficiaire 
 
 

ARTICLE 2 : CONTENU DE LA MISSION 

 
 
La mission consiste à réaliser pour le compte du bénéficiaire : 
 

1 Conformément à l’article 25 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale 
 



- les calculs d’indemnisation chômage ou simulations d’une indemnisation chômage  

- et/ou  les  calculs  d’une  activité  réduite  ou  maintien  d’une  activité  conservée  avec  une
allocation chômage 

- les calculs de revalorisation des allocations chômage 
 
 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS 

 
 

Article 3-1. Obligations du CDG 27 et responsabilité 
 
Le CDG 27 s’engage à traiter  les dossiers conformément aux demandes des bénéficiaires,
sous réserve de la réception de l’ensemble des pièces nécessaires au traitement  et  ce,  via
l’utilisation d’un logiciel dédié. La responsabilité du CDG 27 ne pourra être engagée quant
aux différents calculs produits. 
 

Article 3-2. Obligations du bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir toutes pièces nécessaires au traitement de chaque dossier
soumis et notamment : 
 

Pour le  calcul  d’une indemnisation chômage ou calcul  estimatif  d’une indemnisation
chômage 
▪ Attestation destinée au Pôle Emploi remise à l’agent 
▪ La notification de rejet du Pôle Emploi 
▪ Les actes de recrutement délivrés par la collectivité 
▪ Le cas échéant, les arrêtés relatifs à la carrière de l’agent (mise à temps partiel, placement en
congés de maladie, congé parental...) ▪ Le cas échéant, l’arrêté de licenciement 
▪  Les 12 derniers  bulletins  de salaire  à plein traitement  relatifs  à la  fin de mois  civil  qui
précède le dernier jour travaillé et payé 
▪ En cas d’attribution d’un régime indemnitaire : l’indication des périodes au titre desquelles
les primes sont attribuées ainsi que le montant de celles versées en dehors de la période de
référence mais y afférent 
▪ Un document du Pôle Emploi  faisant apparaître la date d’inscription comme demandeur
d’emploi (IDE) de l’ex-agent 
▪  En  cas  d’employeurs  multiples,  les  actes  de  recrutement,  l’attestation  destinée  au  Pôle
Emploi remise à l’agent et/ou les arrêtés concernant les 28 derniers mois de travail (les 36
derniers mois si l’agent est âgé d’au moins 50 ans) et les 12 derniers bulletins de salaire à
plein traitement relatifs à la fin de mois civil qui précède le dernier jour travaillé et payé 
▪ En cas de démission,  le motif  de celle-ci  accompagné des pièces justificatives (lettre  de
mutation, justificatif de domicile…) afin de juger de la légitimité de celle-ci 
▪  Le cas échéant,  le justificatif  d’une pension d’invalidité de 2ème ou de 3ème catégorie,
d’une pension de retraite, etc. 
▪ Le cas échéant, l’imprimé de liaison (imprimé Pôle Emploi) portant le montant du reliquat
de droits de l’ex-agent ouvert au titre d’une perte involontaire d’emploi antérieure 



 

Cumul d’une activité réduite avec une allocation chômage 
 
▪ La copie de l’attestation mensuelle d’actualisation envoyée par le Pôle Emploi 
 

ARTICLE 4 : TARIFICATION  

 
 
La  tarification  fait  l’objet  d’une  délibération  du  CDG  27.  Elle  pourra  être  réévaluée
annuellement par le Conseil d’Administration du CdG 27. 
 

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE RESILIATION 

 

De manière générale, la présente convention peut être dénoncée, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, par chacune des parties, en respectant un délai de préavis fixé à deux 
mois. 
 
Plus particulièrement, la résiliation serait de plein droit, avec respect d’un délai de préavis de
2 
mois : 

- 
en ce qui concerne le Centre de gestion :  
si ce dernier s’avérait  dans l’incapacité d’honorer les termes de la présente
convention  
si les conditions financières liées à l’exercice de cette mission facultative du
Centre  de Gestion ne permettaient  plus son maintien   si  la collectivité  ou
l’établissement ne respectait pas : 
les délais de paiement réglementaires (actuellement  30 jours à réception de
l’avis des sommes à payer) 
les termes de la présente convention (après mise en demeure, sous toute forme,
restée infructueuse dans un délai de 15 jours calendaires à réception de cette
dernière) 

- 

 
 

en ce qui concerne le bénéficiaire : 
 si ce dernier apportait la preuve du non respect par le Centre de gestion

des obligations lui incombant au titre de la présente convention 

ARTICLE 6 : DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 

 



La  présente  convention  est  conclue  pour  une  période  de  3  ans,  renouvelable  par  tacite
reconduction et prend effet à compter du 1er janvier 2024. 
 
 

ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

 
 
Les litiges éventuels nés de l’application de la présente convention seront portés devant le
tribunal administratif de Rouen. 
 
 
Fait à                                 , le ………………………... 
 
 
 

Pour le bénéficiaire, 
Le Maire/Président, 

 
 
 

Pour  le  Centre  de  Gestion  de
l’Eure, 

Le Président, 
 
 

 Pascal LEHONGRE  
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